
Activité lucrative quatre mois après la fin de l’apprentissage

 Activité lucrative
 �Sans activité lucrative, autre situation 

(p. ex. formation continue, deuxième 
apprentissage, séjour linguistique, 
voyage de vacances, service militaire, 
etc.)

 �Sans activité lucrative, en recherche 
d’emploi
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Salaire annuel brut (médian) après la formation commerciale initiale par rapport aux recom-
mandations salariales de la Société suisse des employés de commerce

  Salaire médian
 �Recommandation
 % de salaires inférieurs aux recom- 

     mandations de la Société suisse des  
     employés de commerce
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 Prise en charge complète des coûts 
 �Mise à disposition d’un appareil pour 

la durée de la formation
 �Prise en charge de 50% ou plus des 

coûts
 �Prise en charge de moins de 50% des 

coûts
	 Aucune prise en charge des coûts

Participation des entreprises à l’acquisition ou à l’entretien 
d’appareils de travail électroniques (politique BYOD)
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 Très satisfait-e
 �Plutôt satisfait-e
 �Ni satisfait-e ni insatisfait-e
 Plutôt insatisfait-e
	 Totalement insatisfait-e
	 Non évaluable

Satisfaction à l’égard de l’encadrement sur le lieu de travail
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